
 

 

 
        

Compétences A-B-C-D : 

• 58-2025 : Approbation du compte rendu du Conseil Syndical du 29/09/2025,  
• 59-2025 : Débat d’orientation budgétaire - budget unique M57-2026 

Compétence D : 

• 60-2025 : Fixation du Tarif DECI pour l’année 2026 

Compétence B 

• 61-2025 : Débat d’orientation budgétaire - Budget ANC pour 2026 
• 62-2025 : Fixation des Tarifs ANC pour l’année 2026 
• 63-2025 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement en amont du vote du BP 2026 : ouverture anticipée de crédits 
(25% section investissement) 

Compétence A : 

• 64-2025 : Débat d’orientation budgétaire - Budget eau potable pour 2026 
• 65-2025 : Fixation des Tarifs Eau potable 2026 ; 
• 66-2025 : Fixation des contre-valeurs au titre des redevances Agence de l’Eau 

pour la performance du réseau potable 2026  
• 67-2025 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement en amont du vote du BP 2026 : ouverture anticipée de crédits 
(25% section investissement) ; 

• 68-2025 : DM n°3 - BUDGET AEP M49 
• Reportée - 69-2025 : Délibération autorisant le Président à signer les 

conventions antennistes des sites d’eau potable de Créon 

Compétence C : 

• 70-2025 : Débat d’orientation budgétaire - Budget AC pour 2026 ; 
• Reportée - 71-2025 : Délibération fixant le prix de l’assainissement collectif 

pour 2026 ; 
• 72-2025 : Fixation des contre-valeurs au titre des redevances Agence de l’Eau 

pour la performance des systèmes d’assainissement collectif 2026  
• 73-2025 : Autorisation pour engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement en amont du vote du BP 2026 : ouverture anticipée de crédits 
(25% section investissement) ;  

• 76-2025 : report de la deliberation n° 71-2025 relative a la fixation du tarif de 
l’assainissement collectif 2026 

 

CONSEIL SYNDICAL  
JEUDI 18 DECEMBRE  à 18 h 00 

 

Au siège du SIAEPA de Bonnetan – 75 allée du Pas Douen – 33370 BONNETAN 


















































































